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Le role du CICR dans la lutte contre la torture

La torture est un «cancer de l'huma-
nite», affirmait le CICR dans un article
publie il y a sept ans dejä; «un cancer
qui parait ne cesser de croitre et qui
menace les fondements memes de notre
civilisation».
La situation n'a guere evolue depuis
1976, a declare M. Jacques Moreillon,
directeur du CICR, lors d'un recent
colloque organise ä Geneve par le

Comite suisse contre la torture.

Les delegues du CICR, qui visitent
r£gulierement des prisonniers depuis
plus d'un siecle, ont pu constater des

milliers de fois les preuves evidentes
de la torture et ses consequences
physiques et psychiques.
Leur experience unique de ces atro-
cites a renforce le CICR dans sa

determination ä encourager tous les

efforts visant ä combattre la torture,
sur un plan national ou international.
En outre, le CICR, fort de cette
experience, tente d'avoir acces aux
prisonniers le plus tot possible apres
14

leur capture et aussi souvent que
possible, de maniere ä reduire les risques
de sevices.
II est en effet essentiel, pour permet-
tre une protection efficace de la part
du CICR, que les delegues puissent
voir les prisonniers tres rapidement et
regulierement, car la torture est gene-
ralement appliquee au debut de la
captivite dans le but de recueillir des
informations «dans l'interet de la security

nationale».
Toutefois, l'usage de la torture n'est
pas le triste privilege de ceux qui
detiennent le pouvoir. Des mouve-
ments d'opposition pratiquent egale-
ment la violence contre leurs prisonniers,

ont constate les delegues. En
general, les guerilleros ne gardent pas
longtemps leurs prisonniers: ils les

liberent, les enrolent ou les tuent,
parfois apres les avoir tortures. Le
CICR tente de briser le cercle vicieux
de la violence en incitant toutes les

parties ä faire preuve d'humanite.
Les Etats signataires des Conventions

de Geneve doivent garantir au CICR
l'acces aux prisonniers, mais cela uni-
quement en cas de conflit international.

S'il s'agit d'une guerre civile ou de
troubles internes, le CICR s'efforce
d'obtenir des puissances detentrices
l'autorisation de proceder aux visites.

Obtenir le moyen d'agir

Le public a tendance ä penser que la

presence du CICR dans un pays
prouve que les prisonniers sont bien
.traites. Ce n'est pas toujours le cas,
meme si les Etats tentent de donner
l'impression que les visites du CICR
impliquent de bonnes conditions de
detention. Ainsi, le CICR est
«victime» de sa propre discretion, bien
que - et c'est un facteur positif - une
grande partie de l'opinion publique
puisse tirer ses propres conclusions
des informations donnees par les me-
dias.



Apres avoir obtenu l'autorisation
d'une puissance detentrice de proce-
der ä des visites «non convention-
nelles», le CICR voit souvent son
action entravee. Par exemple certains
Etats empechent le CICR de visiter les

personnes sous interrogatoire, alors

que justement la torture est le plus
souvent appliquee pendant cette pe-
riode. Le CICR doit alors faire tout
son possible pour persuader ces auto-
rites d'assumer leurs responsabilites
sur le plan humanitaire.
Face ä des allegations de torture de la

part des detenus, il incombe aux delegues

du CICR de proceder ä des

verifications, de fournir des preuves et
ensuite de forcer, par la persuasion,
les autorites ä agir.

Torture psychologique

Lors du colloque sur la torture qui
s'est tenu ä Geneve il y a quatre
semaines, le CICR a exprime sa

preoccupation face au probleme croissant

des sevices psychologiques, une
forme de torture qui ne laisse pas de

traces visibles: le prisonnier est prive
de sommeil, sa tete est recouverte
d'un sac ou il doit se tenir face ä un

mur; de telles pratiques ne peuvent
parfois etre prouvees que par de nom-
breuses verifications et si elles sont
confirmees par diverses sources.
Le travail des delegues consiste egale-
ment ä determiner si la pratique de

sevices est systematique ou episodi-
que, si les tortures sont cachees,

connues et tolerees, voire ordonnees

par les autorites.
Lorsqu'ils disposent de preuves irrefu-
tables, les delegues du CICR adres-

sent une protestation officielle aux
autorites, habituellement au plus haut
niveau et demandent une enquete ain-
si que le chätiment des responsables.
Si ces protestations restent vaines, de

nouvelles demarches sont entreprises
ä partir du siege du CICR ä Geneve et

sont repetees tant que la situation
persiste.
Le CICR etablit des rapports detailles
sur ses visistes ä tous les lieux de

detention. Lorsqu'il s'agit de conflits
internationaux, ces rapports sont en-

voyes ä la puissance detentrice et au

pays d'origine des prisonniers. Dans le

cas de troubles internes, les rapports
sont adresses uniquement ä la
puissance detentrice.

II arrive que les gouvernements pu-
blient une partie de ces rapports. Le
CICR leur demande alors d'en publier
la totalite, sinon il se reserve le droit
de le faire lui-meme. Dans tous les

autres cas, la politique du CICR est de

ne jamais divulguer des rapports de

visites, meme lorsque les preuves de

violations des droits de l'homme
existent. Cette attitude est parfois taxee
de passivite. Toutefois, une telle
discretion est necessaire dans l'interet
des victimes: des declarations publi-
ques revelant des conclusions negatives

auraient pour consequence de

fermer les portes des prisons au CICR
et les prisonniers perdraient ainsi leur
seul contact avec le monde exterieur.
II se peut qu'en depit de demarches
officielles aupres de ceux qui violent
les droits de l'homme les pratiques
inhumaines se poursuivent. En cas de

conflit international, le CICR peut
alors en appeler aux Etats signataires

des Conventions de Geneve, comme il
l'a fait recemment dans le cas du
conflit irano-irakien.
S'il s'agit d'un conflit interne, le CICR
ne peut que menacer de quitter le

pays, mais il laisserait alors les
victimes ä la merci de leurs geoliers.
C'est pourquoi le CICR ne prend que
rarement l'initiative de se retirer d'un

pays, ä plus forte raison lorsque les

prisonniers demandent aux delegues
de ne pas les abandonner. Nombre de

detenus soulignent en effet que l'im-
portant n'est pas seulement ce que le

CICR fait, mais aussi ce qu'il empeche
de faire.
Ainsi, s'appuyant sur le droit international

humanitaire et conduit par les

principes d'humanite, le CICR pour-
suit son effort, sans reläche. Mais il
reste conscient que, trop souvent, son
action n'est pas ä la mesure des espoirs
qu'elle suscite.
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